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4. 	À la demande du Conseil, les Secrétariats nationaux feront rapport, individuellement ou 
conjointement, sur toute question environnementale relative aux activités de coopération visées 
par le présent accord. 

5. 	Le Conseil encouragera : 

a) 	l'application effective par chacune des Parties de ses lois et réglementations 
environnementales; 

b) l'observation de ces lois et réglementations; et 

c) la coopération technique entre les Parties. 

6. 	Le Conseil encouragera et, selon qu'il y a lieu, assurera la formulation de 
recommandations visant à faire en sorte : 

a) 	que chaque individu ait accès aux informations relatives à l'environnement que 
détiennent les autorités publiques de chacune des Parties, y compris des 
informations relatives aux substances et activités dangereuses dans leurs 
collectivités, et ait la possibilité de participer au processus de prise de décisions 
concernant cet accès; et 

b) 	qu'il soit fixé des limites appropriées pour les divers polluants, en tenant compte 
des différences entre les écosystèmes. 

7. 	Le Conseil coopérera avec la Commission du libre-échange de l'ALECC en vue de la 
réalisation des buts et objectifs environnementaux de l'ALECC : 

a) en agissant comme point d'information et de réception des communications 
présentées par les organisations non gouvernementales et les personnes concernant 
ces buts et objectifs; 

b) en facilitant les consultations prévues à l'article G-14 de l'ALECC lorsqu'une Partie 
estime que l'autre Partie renonce ou déroge à une mesure environnementale, ou 
offre de renoncer ou de déroger à une telle mesure pour encourager un investisseur 
à établir, acquérir, étendre ou conserver un investissement sur son territoire, en 
vue d'éviter qu'un tel encouragement soit accordé; 

c) en contribuant à la prévention ou au règlement des différends commerciaux liés à 
l'environnement : 

(i) 	par le déploiement d'efforts pour éviter les différends entre les Parties, 

(fi) 	par la présentation, à la Commission du libre-échange, de recommandations 
tendant à éviter de tels différends, et 

(iii) 	par l'identification d'experts pouvant fournir des informations ou des avis 
techniques aux comités, groupes de travail et autres organismes de 
l'ALECC; 

d) en examinant constamment les effets environnementaux de l'ALECC; et 
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